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Examen professionnel Paysanne 

BP 06 Mise en valeur des produits 

Conditions préalables 
Le module s’adresse à toute personne s’intéressant à la mise en valeur 
des produits de la ferme et bénéficiant de connaissances générales 
correspondant au niveau secondaire II. 

Compétences 

A la fin du module, les candidat(e)s : 

1. transforment et conservent les produits agricoles de manière tech-
niquement correcte pour leur autoapprovisionnement, en tenant 
compte de la rentabilité et des disponibilités. 

Contenus 

Valeurs matérielles et immatérielles de l’autoapprovisionnement en 
lien avec la mise en valeur des produits et les réserves alimentaires 
 
Connaissances de base des micro-organismes 
 
Connaissances de base de l’hygiène  
- Hygiène personnelle 
- Hygiène des installations et de la place de travail 
- Hygiène des denrées alimentaires 
 
Calcul des réserves et gestion des stocks 
 
Modes de conservation  
- Congélation 
- Remplissage à chaud 
- Stérilisation 
- Séchage 
- Acidification 
- Mise sous vide 
- Marinades 
 
Transformation du lait  
- Crème  
- Beurre 
- Beurre à rôtir 
- Yogourt 
 
Mise en valeur de la viande 
- Qualité de la viande 
- Connaissance des morceaux 
 
Pain, tresses et pâtisserie 
- Mélanges de farines 
- Assortiments de pains et de pâtes levées (sucrées, salées et four-

rées) 
 
Calculs de rentabilité  
- Rentabilité de la mise en valeur des produits (calculs de transfor-

mation, coût des appareils ménagers) 
- Interprétation des calculs de rentabilité 

Durée (h) Le module comprend 60 heures, dont 45 heures de cours et environ 
15 heures pour le travail personnel et l’évaluation du module. 
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Evaluation 

45 minutes écrit (y compris calcul de rentabilité) 
150 minutes pratique (préparation de pâtes levées, réalisation de tra-
vaux de conservation) 
Pondération : écrit 1/3, pratique 2/3  

Reconnaissance 

La compétence certifiée est capitalisable pour l'obtention du brevet 
fédéral de paysanne / responsable de ménage agricole et pour 
l’obtention du brevet et de la maîtrise dans le champ professionnel de 
l’agriculture selon la liste des modules. 

Prestataires Centres de formation agricole et en économie familiale 

Validité 6 ans à partir de l’évaluation de module 

Nombre de points Module obligatoire pour le brevet de paysanne. 
4 points pour les brevets du champ professionnel. 

Remarques Support de cours recommandé :  
Goûts et saveurs à composer soi-même, Agridea 

 

Objectifs détaillés 

Les candidates et les candidats … Niveau C*  

1.1 
… décryptent les valeurs matérielles et immatérielles de 
l’autoapprovisionnement, déterminent leurs choix et justifient leur pratique 
en fonction des valeurs auxquelles elles souscrivent. 

C2 

1.2 
… travaillent d’une manière rationnelle et irréprochable sur le plan de 
l’hygiène lors de la conservation et de l’entreposage des denrées 
alimentaires.  

C3 

1.3 … calculent les réserves nécessaires et gèrent les stocks.  C3 

1.4 … expliquent les modes de conservation et les appliquent de manière 
appropriée et techniquement correcte. C4 

1.5 … connaissent les avantages et les inconvénients de différents emballages et 
sont en mesure d’utiliser la variante idéale en fonction de la situation. C4 

1.6 … fabriquent des yogourts, du beurre et du beurre à rôtir et conservent de la 
crème C3 

1.7 … expliquent les facteurs influençant la qualité de la viande, connaissent les 
principaux morceaux de viande d’un animal et leur utilisation en cuisine C3 

1.8 … connaissent les propriétés boulangères et l’utilisation de différentes 
céréales, sortes de farine et conduites de pâtes C3 

1.9 … composent des mélanges de farines et les utilisent dans l’élaboration de 
divers pains et de pâtisseries à base de pâte levée. C4 

1.10 
… établissent le coût d’un appareil / un calcul de rentabilité et le compren-
nent, interprètent les résultats et en tirent des conclusions pour leur vie quo-
tidienne. 

C6 

* Niveaux cognitifs selon Bloom 
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